
DÉPARTEMENT DU RHÔNE

PLAN LOCAL D'URBANISME

MODIFICATION N°2

COMMUNE DE THURINS

DÉCOUPAGE DU TERRITOIRE EN ZONES

Zone Um : zone urbaine centrale correspondant aux secteurs bâtis anciens

Zone Um1 : zone urbaine centrale de l'orangerie

Zone Ump : zone urbaine centrale à forte valeur paysagère

Zone Ua : zone urbaine centrale

Zone Ub : zone urbaine périphérique

Zone Ub1 : zone urbaine périphérique de densité limitée

Zone Ux : zone urbaine destinée principalement aux activités artisanales

Zone Ue : zone urbaine destainée aux équipements collectifs

Zone Uepc : zone urbaine centrale destinée à l'enseignement et aux services publics

Zone Usl : zone urbaine à vocation sportive et de loisirs

Zone 1AU1 : zone mixte à urbaniser à court terme

Zone 1AU2 : zone mixte à urbaniser à moyen terme (après 2020)

Zone 1AUx : zone à urbaniser à court, moyen termes destinée aux activités économiques

Zone 2AUx : zone à urbaniser à long terme destinée aux activités économiques

Zone A : zone agricole

Zone As : zone agricole stricte

Zone Ah : zone agricole de hameaux

Zone N : zone naturelle et forestière

Zone Nh : zone d'habitat diffus en zone naturelle

Zone NL : zone naturelle à vocation de loisirs

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

Emplacements réservés

Secteurs bâtis où les changements de destination des locaux commerciaux sont interdits

Bâti dont le changement de destination est autorisé

Secteurs soumis à Orientation d'Aménagement et de Programmation

Espaces Boisés Classés (EBC)

Espace Vert à Protéger (EVP)

Secteur de projet en attente d'un projet d'aménagement global

Coupure verte entre Thrins et Messemy
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